
Séance du 19 Janvier 2005 
 

L'an deux mil cinq le dix-neuf Janvier à  18 heures, le Conseil Municipal de GUERLESQUIN, légalement 
convoqué s'est assemblé au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de M.Paul UGUEN, Maire. 
 
Présents : M. Paul UGUEN, Maire, M.Pierre MENEZ, 1er Adjoint, M. Daniel FUSTEC, 2ème Adjoint, M. André RIOU 
3ème Adjoint,Mme Martine JAOUEN,4ème Adjoint , Mme Martine CUEFF,5ème Adjoint, M. Jean CORVEZ, M. Arsène 
INIZAN, Mme Louisette LE ROUX ,M.Pierre LE DILAVREC, M. Rémy LE MEUR, Mme Françoise NORMAND,  
M.Tanguy MORVAN,   
Absents : M. Romain QUERE,  Mme Sylvie GEFFROY -LE JAN, M. Michel LE ROY, M. Jacques TILLY 
Procurations : Mme Sylvie GEFFROY -LE JAN à Mr Pierre LE DILAVREC, Mr Michel LE ROY à Mr Daniel FUSTEC, 
Mr Jacques TILLY à Mr Tanguy MORVAN 
Nombre de Conseillers Municipaux en exercice : 17 
Date de convocation du Conseil Municipal : 13 Janvier 2005 
Date de Publication : 21 janvier 2005 
Secrétaire : Mr Pierre LE DILAVREC 
 
  Objet : Solidarité avec l'Asie du Sud-Est  
 
Le Maire rappelle au Conseil Municipal que le 26 décembre dernier, un séisme de magnitude 8,9 sur l'échelle de Richter a 
provoqué des raz de marée meurtriers en Asie du Sud-Est. 
 
Chacun a eu connaissance de l'ampleur  de cette tragédie au  bilan humain très lourd et aux conséquences humanitaires 
importantes. 
 
Le Maire propose un geste de solidarité envers les sinistrés  par l'octroi d'une subvention exceptionnelle de 300 euros à la 
croix rouge Française. 
 
Le Conseil Municipal, à l'unanimité des votants, décide l'octroi d'une subvention exceptionnelle de 300 Euros à la croix 
rouge Française, par solidarité avec les sinistrés de l'Asie du Sud-Est 
 


